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o

Le terrain d’assiette dans lequel s’insère le projet d’une super ficie de
26 595 m², se trouve dans le lieu‐dit du Pin neuf en bordure des
routes dépar te men tales 98 et 559, classé dans la zone à urba niser 1AU
du règle ment du PLU de La Londe‐les‐Maures, prin ci pa le ment
destinée à accueillir des construc tions à voca tion d’acti vités,
commer ciales, indus trielles, arti sa nales, touris tiques, hôte lières, de
bureaux et de services. Cette parcelle se situe dans le prolon ge ment
d’un espace de gardien nage et d’hiver nage de bateaux et d’un
camping, cet espace et ce camping se situant eux‐mêmes dans le
prolon ge ment d’une zone qui, côté ouest, de part et d’autre et entre
ces deux routes dépar te men tales, est signi fi ca ti ve ment urba nisée par
une zone pavillon naire et, au‐delà des ronds‐points qui marquent
l’entrée dans la zone d’acti vités où se situe le projet en litige, par des
commerces et une station‐service entre ces routes. Dans ces
condi tions, la cour écarte le moyen tiré de la mécon nais sance des
dispo si tions de l’article L. 121‐8 du code de l’urba nisme, à l’encontre
d’un permis de construire délivré en vue de la créa tion d’une
zone d’activités.
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La société A a déposé, le 9 juin 2016, une demande de permis de
construire, ulté rieu re ment complétée, en vue de la créa tion d’une
zone d’acti vités compre nant trois bâti ments d’une surface de
plan cher totale de 7 129 mètres carrés, ainsi que deux cent quatre
places de station ne ment, sur un terrain situé au lieu‐dit Le Pin Neuf
sur le terri toire de la commune de La Londe‐les‐Maures. Par un
arrêté du 20 septembre 2016, le maire de La Londe‐les‐Maures a
délivré le permis de construire ainsi solli cité. L’asso cia tion B ainsi que
des parti cu liers ont demandé au tribunal admi nis tratif de Toulon
d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du 20 septembre 2016 ainsi
que la déci sion du 22 novembre 2016 reje tant son recours gracieux.
Par un juge ment du 23 décembre 2019, le tribunal admi nis tratif a
rejeté cette demande au fond, sans se prononcer sur sa rece va bi lité.
Les requé rants ont relevé appel de ce juge ment et, par un arrêt du
9 juin 2022, la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille, après avoir
donné acte du désis te ment des parti cu liers, a jugé irre ce vable la
demande de première instance, faute pour l’asso cia tion requé rante
de justi fier d’un intérêt lui donnant qualité pour agir contre le permis
de construire liti gieux. Par une déci sion du 1  décembre 2023, le
Conseil d’État, statuant au conten tieux, a annulé cet arrêt en tant qu’il
rejette la requête de l’asso cia tion « B» et a renvoyé l’affaire devant la
même cour.
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Si la SARL A soutient que les requé rants ont omis de noti fier leur
requête d’appel aux parties en mécon nais sance des dispo si tions de
l’article R. 600‐1 du code de l’urba nisme, ces derniers produisent les
accusés de récep tion des envois par recom mandés tant par la SARL A
que par la commune de La Londe‐les‐Maures en date du
24 février 2020.
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L’intérêt à agir de l’asso cia tion requé rante à quant à lui été consacré
par le Conseil d’État qui vous renvoie l’affaire, après avoir jugé par un
arrêt classé en B n  466492 qu’

3

o

« Une asso cia tion dont les statuts prévoient qu’elle a pour objet
d’assurer la défense et la préser va tion du cadre de vie dans
l’ensemble d’un dépar te ment, notam ment en veillant à la léga lité des
auto ri sa tions d’urba nisme portant sur des surfaces desti nées au
commerce, justifie, eu égard à son objet statu taire et à la nature et
l’impor tance des construc tions auto ri sées, d’un intérêt lui donnant
qualité pour demander l’annu la tion pour excès de pouvoir d’un
permis de construire trois bâti ments, tota li sant une surface de
plan cher de plus de 7 100 mètres carrés, qui sont destinés à accueillir
des acti vités arti sa nales et commer ciales. »

La requête est donc rece vable et nous parait fondée.4

Le moyen tiré de la mécon nais sance de la loi littoral, plus
préci sé ment de l’article L. 121‐8 du code de l’urba nisme en vertu
duquel l'ex ten sion de l'ur ba ni sa tion se réalise en conti nuité avec les
agglo mé ra tions et villages exis tants nous paraît devoir être accueilli,
même s’il y a là, matière à hési ta tion, comme le rappe lait déjà Isabelle
Gougeot dans ses conclu sions lors d’une audience du 3 février 2022
lors de laquelle avait été appelé une première fois cette affaire.

5

Comme elle le faisait remar quer, le Conseil d’État a fixé le cadre de
votre contrôle sur ces dispo si tions : il appar tient à l'au to rité
admi nis tra tive chargée de se prononcer sur une demande
d'au to ri sa tion, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, de
s'as surer de la confor mité de l’auto ri sa tion d'ur ba nisme avec l'ar ticle
L. 121‐8 de ce code compte tenu des dispo si tions du schéma de
cohé rence terri to riale (SCOT) appli cable déter mi nant les critères
d'iden ti fi ca tion des villages, agglo mé ra tions et autres secteurs déjà
urba nisés et défi nis sant leur loca li sa tion, si elles sont suffi sam ment
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précises et compa tibles avec les dispo si tions légis la tives parti cu lières
au littoral. (CE 9 juillet 2021, commune de C, n  445118 classé en B). Le
seul zonage auto ri sant la construc tion ne suffit pas, l’ouver ture à
l’urba ni sa tion devant être suivi d’une logique d’exten sion en
commen çant par les parcelles au plus proche de
l’urba ni sa tion existante.

o

Toute fois en l’espèce, il n’y pas dans le SCOT Provence Médi ter ranée
alors en vigueur de dispo si tions suffi sam ment précises qui puissent
vous guider. Notez cepen dant que le quar tier de Pin Neuf, qui est
celui dans lequel le projet vise à s’implanter, est relevé comme un
quar tier dans lequel sont prévues des possi bi lités d’exten sion de
l’urba ni sa tion en conti nuité de l’agglo mé ra tion exis tante, et cela
ressort d’ailleurs de la carto gra phie du docu ment d’orien ta tion et
d’objec tifs du SCOT ayant pour objet de donner « un schéma
illus tratif de l’accueil du déve lop pe ment futur ». Cette carto gra phie
iden tifie le quar tier du Pin Neuf à cheval sur la route dépar te men tale
en bout d’urba ni sa tion à l’est de La Londe‐les‐Maures.
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Et votre cour n’a rien trouvé à redire de cette ouver ture à
l’urba ni sa tion dans un arrêt n  12MA00268 du 23 juillet 2014 cité par
les parties, dans un litige contes tant le SCOT, consi dé rant que le
secteur était « en conti nuité d’urba ni sa tion exis tante ». Mais si le
SCOT iden tifie une possi bi lité d’urba ni sa tion dans le quar tier qui a
été jugé compa tible avec la loi litto rale, il se borne selon nous à
para phraser la loi en impo sant qu’elle se fasse en conti nuité de
l’urba ni sa tion exis tante, sans toute fois préciser à quoi corres pond
cette dernière. Et la carte du SCOT est à une échelle telle que sa
décli naison dans le PLU pouvait, sans la mécon naître, assurer cette
conti nuité d’urba ni sa tion avec l’urba ni sa tion prin ci pale de
La Londe‐les‐Maures.
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o

À défaut de préci sion du SCOT, vous pourrez donc appli quer les
critères tradi tion nels de votre juris pru dence. La déci sion du Conseil
d’État du 9 novembre 2015, commune de Porto‐Vecchio n  372531,
classé en A sur ce point, a précisé que pour l’appli ca tion de
l’article L. 146‐4 I du code de l’urba nisme, devenu l’article L. 121‐8 du
même code, les construc tions peuvent être auto ri sées dans les
communes litto rales en conti nuité avec les agglo mé ra tions et villages
exis tants, c'est‐à‐dire avec les zones déjà urba ni sées, carac té ri sées

9

o



Constructions dans les communes littorales en continuité avec les agglomérations et villages existants,
en application de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme.

par un nombre et une densité signi fi ca tifs de construc tions. En
revanche, aucune construc tion ne peut être auto risée, même en
conti nuité avec d'autres, dans les zones d'ur ba ni sa tion diffuse
éloi gnées de ces agglo mé ra tions et villages. Et vous le savez le juge
admi nis tratif exerce un contrôle normal sur l’appli ca tion des
dispo si tions de la loi littoral (CE, 20 novembre 1995, asso cia tion de
l’envi ron ne ment à Concar neau n  144817 classé en A.). Sur la notion de
conti nuité, il ressort des conclu sions des rappor teurs public au
Conseil d’État que n’est pas en conti nuité un projet situé à
2 kilo mètres du centre du village (voyez les conclu sions de Xavier
Domino sous CE, 3 octobre 2016, M. D, n  391750) voire même à
1 kilo mètre (voyez les conclu sions Alexandre Lallet sous CE,
27 juillet 2015, M. et M  E, n  370846). Étant précisé que cette
ques tion relève de l’appré cia tion souve raine des juges du fond (voyez
par exemple CE, 14 mai 2008, M. et M  F, n  293378 classé en C ou
CE, 27 juillet 2009, commune de Bono, n  306946 classé sur un
autre point).

o

o

me o

me o

o

Or, de manière assez singu lière, vous consta terez que le zonage du
PLU qui auto rise l’urba ni sa tion du secteur pour décliner le SCOT en
iden ti fiant une zone 1AU au nord de la route dépar te men tale, déli mite
en réalité une zone assez restreinte compor tant quelques locaux de
stockage (quali fiés de base nautique), entouré à l’ouest d’une zone N
compor tant de l’habitat diffus, au nord et à l’est d’une zone agri cole. Il
n’y a aucune conti nuité crée avec l’urba ni sa tion dense de la commune
de La Londe‐les‐Maures, puisqu’entre la zone urba nisée et la zone de
déve lop pe ment alterne une zone agri cole, un camping puis encore
une zone agricole.
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Vous noterez que la juris pru dence admet qu’un camping puisse
assurer une conti nuité d’urba ni sa tion pour l’appli ca tion de la loi
litto rale (CE, 11 juillet 2018, Préfet des Pyré nées‐Atlan tiques en B), à la
condi tion toute fois qu’elle assure cette jonc tion entre la zone
urba nisée et la zone en déve lop pe ment. Elle ne peut être regardée
comme une urba ni sa tion en tant que tel. En l’espèce, ce camping est
isolé au nord de la route départementale.
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Ainsi, si l’on se place au nord de cette route dépar te men tale, nous ne
pouvons consi dérer que l’implan ta tion choisie soit en conti nuité
d’une quel conque urbanisation.
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Les photo gra phies du site PC 7 et PC 8 vous confor te ront dans
l’appré cia tion du fait que nous sommes sur une zone
parti cu liè re ment peu urba nisée au nord de la route départementale.
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Il faut cepen dant analyser égale ment l’urba ni sa tion au sud de cette
route dépar te men tale, à supposer que vous enten diez admettre,
comme nous vous y invi tons, que cette route ne fait pas obstacle à la
conti nuité d’urbanisation.
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Vous avez déjà admis pour l’appli ca tion de la loi litto rale qu’une route
ne faisait pas obstacle à l’ouver ture d’une nouvelle zone en conti nuité
d’une zone urba nisée (CAA 13, 16 novembre 2023, métro pole
d’Aix‐Marseille‐Provence, 22MA02278) et cette possi bi lité est
d’ailleurs clai re ment envi sagée dans la carto gra phie du SCOT pour la
zone du Pin Neuf.
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Cepen dant, vous consta terez que la partie sud de la route
dépar te men tale est essen tiel le ment composée de serres agri coles.
Vous noterez d’ailleurs que le PLU a classé l’ensemble de cette zone
en zone agri cole. La seule présence d’une grande surface agri cole
occu pant de vastes serres ne peut suffire à quali fier cette zone
d’urba nisée. Cette grande surface ne s’inscrit pas d’ailleurs pas en
conti nuité de l’urba ni sa tion de l’agglo mé ra tion de
La Londe‐les‐Maures, étant séparée, outre de champs, par un espace
boisé classé.
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Il faut d’ailleurs noter que les zones de serres peuvent béné fi cier de
déro ga tion à la loi litto rale. Il faut donc rester vigi lant sur le risque de
créer des agglo mé ra tions à partir de zone de serres
agri coles préins tal lées, qui auraient béné fi ciées de cette déro ga tion
(voir CAA 13., 20 avril 2018, M. et Mme G 16MA00477, consi dé rant 4).
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Au total, si le rappor teur public au Conseil d’État, analy sant le pourvoi
sur l’intérêt à agir, a pu indi quer que « ce lieu d’implan ta tion est déjà
signi fi ca ti ve ment altéré (ou anthro pisé) par une urba ni sa tion au
demeu rant parti cu liè re ment dense », il nous semble qu’il s’agit
essen tiel le ment d’un effet d’optique lié à la présence nombreuse serre
au sud de la route dépar te men tale, qui ne peuvent être regar dées
comme de l’urbanisation.
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Cet effet est augmenté, à l’ouest du projet, par la présen ta tion de
photo aérienne présen tant des serres qui n’existent en réalité plus, à

19



Constructions dans les communes littorales en continuité avec les agglomérations et villages existants,
en application de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme.

INDEX

Mots-clés
loi littoral, continuité, zone d’activités

Rubriques
Urbanisme

supposer qu’elles aient existées.

Il nous semble en réalité que c’est le projet envi sagé qui va urba niser
la zone et non qu’il se situe en conti nuité d’urba ni sa tion, ainsi que le
rele vait au demeu rant la DDTM pour un projet précé dent envi sagé au
même endroit dans un cour rier du 29 mai 2015 qui avait été refusé
par la CDAC.
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Vous accueillerez le moyen tiré de la mécon nais sance de l’article
L. 121‐8 du code de l’urba nisme en ce que l’implan ta tion du projet
n’est pas en conti nuité d’urbanisation.
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Les autres moyens en revanche ne vous retien dront pas, comme a pu
l’estimer votre précé dente rappor teure publique Isabelle Gougeot
lors de l’audience du 3 février 2022. Nous vous renvoyons à
ses conclusions.
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Par ces motifs, nous concluons :23

Annu la tion du juge ment et du permis

1 500 euros seront mis à la charge de la société et de la commune au
profit de l’association.


